 

Fédération française d’études et de sports sous marins
Saison  2011 - 2012
A l’intention des parents de nos adorables petits plongeurs…

(Document d’acceptation à signer au bas de la page)
Cette année encore le groupe enfant va être très chargé, un effort particulier est consenti par le club qui mobilisera deux moniteurs supplémentaires pour faire face à la demande.

Plus le groupe est conséquent plus les séances piscine demanderont de l’organisation pour que tout se passe dans le bon ordre et la sécurité pour le plaisir et le bien de tous. Il va devoir être imposé un peu plus de discipline que les précédentes années pour que tout le monde puisse trouver sa place.

A l’arrivée au bord du bassin : il faut que les enfants demandent l’autorisation de se mettre à l’eau au moniteur responsable qui est présent à partir de 18h 30, ils devront attendre au bord du bassin si ils sont en avance.
Les enfants doivent aider à la mise en place du matériel de plongée nécessaire pour la séance, de même ils aideront en fin de séance à son rangement.

Au cours de la séance : un comportement agréable est attendu, il ne peut être toléré des cris, des attitudes agressives ou dangereuses, un refus d’obéissance ou une négligence du matériel. De même pour éviter les chutes il  est interdit de courir au bord des bassins.

De retour au vestiaire : le comportement là encore est à surveiller, les enfants ne doivent sortir de l’enceinte de la piscine qu’au moment du départ avec la personne responsable. La séance se termine à 20 heures précise.

L’inscription sera définitive uniquement après réception du dossier complet (avant la date limite du 16 novembre 2011) et après confirmation de l’aptitude de votre enfant à la plongée subaquatique.

Tout comportement inadapté fera l’objet d’avertissements auprès de l’enfant et éventuellement il sera fait appel aux parents… 
LU ET APPROUVE :
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